
 

 
 

RENTREE SCOLAIRE : DES ENFANTS PORTEURS DE 
HANDICAP NE PEUVENT PRENDRE LE CHEMIN DE L’ECOLE 

 

Des milliers d’enfants en situation de handicap, ne seront pas ou seront mal scolarisés en cette 
rentrée 2023. Des efforts importants restent à faire sur l’installation de classes ULIS (Unité Localisé 
pour l’Inclusion Scolaire) et sur le recrutement des personnels AESH (accompagnement d’élèves en 
situation de handicap qui est difficile faute de conditions d’emploi satisfaisantes. 

   
L’association Éclosion Bleue France, membre du réseau Familles de France, dénonce l’absence de 
400 places en classe ULIS dans le département de l’Oise. Elle tire la sonnette d’alarme et lance une 
pétition, faute d’une réponse satisfaisante des autorités sollicitées (Président de la République). 
Cet exemple se retrouve dans de nombreux département du territoire.  
 
Si Familles de France reconnait les efforts qui sont réalisés pour la rentrée 2023 : plus 6500 postes 
d’AESH portant leur nombre à 132000 et quelques mesures de revalorisation des conditions 

d’emploi, l'ouverture de 37 unités d'enseignement maternelle autisme (UEMA), celle de 44 unités 
d'enseignement élémentaire autisme (UEEA), le mouvement familial déplore cependant que des 
milliers d'enfants handicapés n'aient pas accès à une scolarisation adaptée. 23 % selon les 
associations familiales spécialisées, n'auraient aucune heure de scolarisation par semaine. 
 
Pourtant, ces enfants qui sont soumis à l’obligation scolaire, ont un droit à l’éducation relatif à une 
obligation de l’Etat et à un devoir de la part des parents.  
Une notification pour une orientation ou un accompagnement spécialisé leur a été adressée en ce 
sens. 
 Les familles ne comprennent pas que la MDPH puisse prévoir des suivis adaptés et qu’il y ait ensuite 
une telle négligence. 
 
Familles de France demande que les mesures soient mises en place pour que l’ensemble des 
enfants porteurs de handicap puissent être accueillis dans un établissement inclusif pour suivre 
une scolarité adaptée. 
 
Familles de France rappelle le rapport de la Défenseure des droits publié en 2022 sur « L’accompa-
gnement humain élèves en situation de handicap » qui fait 10 préconisations pour améliorer la situa-
tion en France. 
 
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/aesh-2022-num-access.pdf 
 
Contact : Mireille Lachaud Présidente Pôle Vie familiale, Parentalité, Éducation 06 16 58 69 92 
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